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Présentation 
La commune de Maraussan a pris l’initiative de créer un conseil des anciens pour répondre à la volonté 

politique de développer des actions visant à impliquer les Maraussanaises et les Maraussanais dans la 

vie locale. Cette démarche entre dans le cadre de l’article L2143-2 du Code général des collectivités 

territorial (CGCT) et a pour mission de s’intéresser à « tout problème d’intérêt communal concernant 

tout ou partie du territoire de la commune ». Par ailleurs, les membres du conseil des anciens peuvent 

« transmettre au maire toute proposition concernant tout problème d’intérêt communal ». 

La présente charte, votée en conseil municipal le 26 mai 2026, fixe la constitution de ce conseil des 

anciens, son rôle et les rapports avec le conseil municipal. Seul le conseil municipal peut créer ou 

mettre un terme au conseil des anciens. 

1. Rôle et compétences 
Le conseil des anciens a pour objet  l’amélioration du cadre de vie, l’animation, la valorisation et la 

promotion du village, sur des thèmes d’intérêts généraux ou particuliers. C’est un lieu de construction 

collective pour améliorer la vie de la commune. Il a une vocation consultative et non décisionnaire, la 

décision relevant de la compétence du Conseil Municipal. 

Les sujets pouvant être abordés par le conseil des anciens sont grands projets, cadre de vie, propreté, 

circulation, sécurité, animation locale, culture, sports et loisirs… 

Ses objectifs sont de donner un avis et de faire des propositions, en lien direct avec les élus du conseil 

municipal. 

2. Composition 
Le conseil des anciens est composé de dix membres, désignés par le maire et les représentants du 

conseil municipal après appel à candidature selon les prérequis suivants : 

- Vouloir s’inscrire dans une démarche de participation citoyenne 

- Habiter sur la commune  

- Ne pas être conseiller municipal en exercice sur Maraussan ni aucune commune de la 

communauté de communes la Domitienne. 

Le conseil municipal votera la composition définitive du conseil des anciens. 

Le mandat des membres du conseil des anciens ne pourra pas dépasser celle d’un mandat municipal, 

un renouvellement pourra avoir lieu après chaque échéance municipale. 

Être membre du conseil des anciens est un engagement volontaire et bénévole, qui n’implique aucun 

avantage financier, ni privilège de quelque nature que ce soit, n’ouvre aucun droit et ne confère aucun 

pouvoir particulier. C’est aussi une démarche citoyenne qui implique d’être à l’écoute des autres. 

3. Organisation  
Un référent est désigné parmi les membres du conseil des anciens. Il est chargé de convoquer les 
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conseil municipal, et d’en établir l’ordre du jour. Il doit aussi rendre-compte des séances auprès de ses 

membres ainsi qu’auprès du maire et du conseiller délégué à la citoyenneté. 

Chaque membre du conseil se doit d’être assidu aux réunions, de participer aux travaux qu’impose le 

comité et de travailler dans le respect des règles de vie en collectivité. L’intérêt général doit primer sur 

l’intérêt particulier. Sont proscrits les attitudes ou propos provocateurs, injurieux ou discriminatoires, 

les comportements susceptibles de constituer des pressions de tout ordre sur d’autres membres ou 

de troubler l’ordre public dans les réunions ou toutes autres rencontres. Ainsi, le membre du conseil 

des anciens doit garder le sens de l’intérêt général. Il s’engage à faire preuve de mesure, de discrétion 

et de réserve. Le non-respect de ses règles pourra entraîner la demande d’exclusion d’un membre, qui 

pourra être acceptée ou refusée par le maire ou le conseiller délégué à la citoyenneté. 

4. Fonctionnement  
Le conseil citoyen se réunit au moins trois fois par an à sa propre initiative ou sur proposition de la 

Ville. Le conseil peut décider d’inviter des intervenants extérieurs. 

5. Engagements de la ville 
La commune de Maraussan s’engage à mettre à sa disposition une salle de réunion et des moyens 

techniques nécessaires à la tenue de ses réunions ; l’informer des projets essentiels à la tenue et au 

bon fonctionnement de ce conseil ; le consulter en amont des décisions et projets afin de recueillir son 

avis ; prendre en considération ses propositions et recommandations, dans la mesure du possible. 
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